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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1920-1921. 

Budget général des Recettes et des Dépenses pour l'exercice 1921 ( '). 

AMENDEl\lENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEl\lENT. 
(12" SÉRIE) 

Bruxelles, le :1.7 juin 1921. 

A .Monsieur le Président de la Chambre des Représentants. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous. adresser une note relative à divers nouveaux amende- · 
ments à apporter au tableau XVII (Dépenses extmonlinafres} et au tableau XVIII 
(Dépenses recouvrables en exécution des Troués de Paix) du projet de Budget 
général pour l'exercice 1921. . 
En suite de ces amendements, les prévisions de dépenses augmentent au 

tableau XVII {chapitre des Travaux publics) de -1,200,000 francs. 
Les amendements proposés au tableau XVIII ne modifient pas son total: 

Agréez, je' vous prie, Monsiem le Président, l'assurance de ma haute con 
sidération. 

Le ~linistre des Finances, 
THEUNIS. 

(i) Budget, n° 101. 
Rapport général, n° 261. 
Am endemcnts, n•• 29fS, 304, 30ö, 309, 310, 316, 31.8, 319, 320, 328, 329, 336, 3î$5, 
364 et 379. 
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AMENDEMENTS. 

TABLEAU XVII. 

:Ministère des Travaux publics. 

ART. 22. - Routes 'et raccordements. - Expro 
priations et travaux, etc. (y compris une somme de 
41,IJ10 francs pour des dépenses des années 1920 et 
antérieures) . . . . . . . . fr. 40,000,000 

Tabel XVII. 

IIIJl1'E~GEWO°'E IJITQtl.VE~. 

Ministerie van Openbare Werken. 

Ain. 22. - Wegen en verbindingen. Onteige 
ningen en werken, enz. (inbegr·epen eene svm van 
41,iH0 frank voor uitgaven uan de jai-en ·1920 e11 
vroegere) . • fr. 40,000,000 

Une somme de /~f,3l0 francs sera prélevée sur le crédit du présent article: 
i ,4f>O francs représentant l'indemnité due à un fonctionnaire pour coopération 

aux négociations relatives à l'acquisition d'immeul_)les. 
39,860 francs représentant diverses créances arriérées qui n'ont pu être payées 

par suite de circonstances résultant de la guerre. 
Le présent amendement remplace celui qui figure au document-de la Chambre 

des Représentants, n° 320, p. 6. 

ART. 26. - Palais du Cinquantenaire. Musées I AnT. 26 - Paleis van he.t Jubelpark. Koninklijke 
royaux des Arls décoratifs cl industriels. Museums voor sier- en nijverheidskunsten. 

fr. 1,520,000 . . . . ~ ·• • . . ·. • Ir, 1,5~0,000 

Diminution de 600,000 francs sur le crédit porté à 2,120,000 francs par un 
amendement précédent (Doc .. de la Cl1ambre des Représentants, n° ~20, p. 7). 
Les travaux à exécuter pour permettre l'occupation immédiate par le Musée de 

J! Armée, des locaux qui lui sont destinés dans l'aile droite du Palais du Cinquan 
tenaire, n'exigeront, en 19:2 l, qu'une dépense de 300,000 francs. 

' 
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ART. 40' (nouveau). - Aménagemenrdes locaux 
de l'Ecole de criminologie et dé police seientifique 
sit11és ailx Palais de sustice de Bruxelles. 

• . • .fr. 700,000 » 

At~T. Ml' (nieuw). - Inrichting van de lokalen 
der schoot van mtsdäadkunde en van wetenschappe; 
lijke politie, gevestigd in het Justitiepaleis le Brussel, 

. .fr. 700,ÖOO » 

Crédit destiné ü · la transformation des greniers du Palais de Justice de 
Bruxelles, vers la rue aux Laines, en vue de l'installation <le l'École de crimino 
logie et de police scientifique. 

ART. IDI (nouveau). - Palais du Justice de I ART. 40~ (nieuw). - Justitiepaleis van Brussel 
Bruxelle» (travau» de sculpture). fr. 100,000 » (beeldhouwwerken) . . • . . fr 100,000 » 

Crédit demandé en vue de permettre l'exécution de travaux de sculpture 
au Palais de Justice de Bruxelles (façade extérieure). 

A1á. !SO. - Commande de. pierre de taille et de \ ART. 50. - Bestelling van hardsteen eu van 
moellons piqués destinés aux travaux d'Anvers, geprikte breuksteenen, voor de werken te Antwerpen, 
d'Ostende, etc .. , fr. 7,000,000 >> te Oostende, enz fr .. 7,000,000 » 

L'augmentation de 2,000,000 de francs destinée à l'achat de , moellons, 
permettra d'enrayer, pendant un certain temps, l'extension du chômage dans une 
des branches importantes de notre activité nationale. 
Elle sera, d'ailleurs, compensée, en partie, pour le Trésor, à raison du non 

emploi du crédit de -1,000,000 de francs porté à l'article 51 rlu projet de Budget 
extraordinaire de l92t, en vue de l'endiguement de la Dendre, entre 'I'ermonde 
et Wieze, ce travail ne pouvant être exécuté dans le courant de. la présente année. 

Travaux projetés en vue de par~r au Ontworpen werken met het oog op de. 
chômage ·résultant de la. crise indus- bestrijding der werkloosheid voort- 
trielle. • vloeiende uit -de nijverheidscrisis. 

I 

Il. - Voies hydrauliques. Il. - Waterwegen. 

ART. 57. - Endiguement de la Dendre· entre I ART. 57. - Indijking van de Dender tusschen 
Terrnonde et Wieze . • . . fr. 1,000,000 >) Dendermonde en Wieze . . . fr. 1,000,000 ·> 

Article à supprimer, le travail en question ne pouvant être exécuté en 192L 

TABLEAU XVIII. 

D~PE\~t.:§ BECOIJVR.HLE~ E~ 
füli.. ÉCIJ'l'l0:1 DIE~ TIU.IT;,:"i DE P.U ~ 

Dette publique. 

TABEL XVIII 

IJITG,I. ''I~~ l~VOIIDt.:RB.l~R 1111 
IJITVOEHUG DER v111m1,:SVER 
Dll:I.Gl{N . 

' . Openbare Schuld. 
ART. 2. - Intérêts il;:, 0/o des titres délivrés ou à Anr. 2. - Kroozen tegen ö t. h. der titels uit- 

délivrër du chef de la réparation des dommages de gegeven of uil te geven uit hoofde van de herstel 
guerre. Frais aceessoires de t'exercice 1921 et, ling der oorlogsschade. Bijko'sten van tie: dienst 
ecceptionnelicment, des exercices antëriears . jaar 19:U en bij uit:i;o11del'ing, · iun .de vroegere 

. . fr. 250,000,000 » dienstjaren . . . . . fr. +.!50.000,0.UO » 

Le libellé a été modifié pour permettre l'imputation des frais accessoires, 
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résultés en -1920, du paiement des intérêts des titresnominatifs pour dommages. 
de guerrè. 

Ministère des Tra.vaux publics. 

:\RT. 28. - C:mau~. rivières, évacuations des eaux 
iles polders du ~ford ile la Handre el installations 
mariumes d',\nvcrs, ete.. . rr. l:I0,300,000 _.,, 

Ministerie van Openbare Werken. 

ART. 28. - Vaarten, rivieren, afvoer van het 
water der polders van het Noorden van Vlaanrleren 
en haveninrichtingen van Antwerpen, enz. . 

· • • . fr. 50,300,000 ·» 

. Nouvelle augmentation de.8~000,000 de francs du crédit porté à 42,300;000 
. francs par un premier amendement (Doc. de Ja Chambre des Beprésentants, 
n° 319). , 

Le crédit doit ètre mis en rapport av_ec les nécessités reconnues. Cette augmen 
talion est compensée par une diminu tion, d'un même import, du crédit inscrit 
à l'article 29. 

ART. 20. - Ports et cötes : travaux, ete. . . . 1 An·r. 'l9. - llarens en kusten: werken, enz. . . 
. . . . . . . . . . . . fr. 42,000,000 1. . . . . . . . . . . . . fr. 42,000,090 

Diminution de 8,000,000 de francs. Le crédit restant sera· suffisant pour faire 
face aux_ paiements à foire en ·1921. 


